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Glossaire 
 

AAH : Allocation pour l’Adulte Handicapé 

ABF : Architecte des Bâtiments de France 

ADEME : Agence De l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie 

AEEH : Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé 

Anah : Agence Nationale de l’Habitat 

ASE : Aide de Solidarité Ecologique 

 

CARSAT : Caisse d’Assurance Retraite Santé Au Travail 

CCH : Code de la Construction et de l’Habitation 

CDAPH : Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 

CLAH : Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat 

CLE : Contrat Local d’Engagement 

 

DDT : Direction Départementale des Territoires 

DGI : Direction Générale des Impôts 

DPE : Diagnostic de Performance Énergétique 

 

FART : Fonds d’Amélioration et de Rénovation Thermique 

FILOCOM : Fichier du Logement Communal 

FSL : Fonds Solidarité Logement 

 

GES : Gaz à Effet de Serre 

GIR : Groupe Iso-Ressources 

 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

 

LCS : Loyer Conventionné Social 

LCTS : Loyer Conventionné Très Social 

LHI : Lutte contre l’Habitat Indigne 

LI : Loyer Intermédiaire 

LL : Loyer libre 

 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

 

OPAH : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

 

PAT : Programme d’Actions Territorial 

PB : Propriétaire Bailleur 

PCH : Prestation de Compensation du Handicap 

PLH : Programme Local de l’Habitat 

PLS : Prêt Locatif Social 

PO : Propriétaire Occupant 

POTS : Propriétaire Occupant Très Social 

 

SDAP : Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine 

SH : Surface Habitable 
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1/ Préambule 
 

1.1/ Objet du Programme d’Actions Territorial 

 

Le Programme d’Actions Territorial (PAT) est le document cadre qui précise les orientations et les 

priorités de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais en matière d’habitat privé. Il s’inscrit dans le 

cadre de la Convention de délégation de compétence des aides à la pierre signée le 15 février 2006 avec 

l’État. Par cette Convention, l’État délègue à la Communauté d’Agglomération du Soissonnais le soin 

d’attribuer en son nom et pour son compte les aides à la pierre en faveur du parc privé.  

 

Le PAT est le « support op®rationnel pour lõattribution des aides publiques en faveur de la r®novation de lõhabitat 

privé ». Il définit les moyens et dispositions qui seront mis en œuvre par la Communauté d’Agglomération 

du Soissonnais et l’Agence nationale de l’habitat (Anah) pour répondre aux enjeux et aux objectifs 

quantitatifs du territoire. Le principe retenu est d’attribuer des subventions aux Propriétaires Occupants 

(PO) et aux Propriétaires Bailleurs (PB), selon le niveau de priorité défini, jusqu’à épuisement de 

l’enveloppe budgétaire annuelle. 

 

Une Commission Locale de l’Amélioration de l’Habitat (CLAH) examine tous les dossiers déposés dans le 

cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH). Les subventions attribuées ne 

sont pas « de droit ». Elles sont modulables et ajustables, sur décision du Délégataire, pour tenir compte 

d’une enveloppe budgétaire contrainte et des objectifs et priorités définis sur le territoire.  

 

Une subvention de l’Anah ne préjuge pas de l’obtention des éventuelles autorisations administratives 

(permis de construire, déclaration de travaux…), consultations ou avis d’autres administrations (SDAP et 

ABF en secteur protégé…) nécessaires à la réalisation des travaux. 

 

1.2/ Cadre réglementaire 
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L’ensemble des règles de recevabilité et des conditions d’octroi des aides applicables à l’Anah (articles 

L.321-1 et suivants et articles R.321-12 à R.321-21 du CCH) s’appliquent aux décisions prises par la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais en tant que Délégataire selon les règles fixées par le 

Règlement Général de l’Anah. 

 

Le taux de subvention mentionné à l’article R.321-17 du CCH, le montant des aides accordées par l’Anah 

et le montant des plafonds de travaux subventionnables peuvent être majorés dans les limites et les 

conditions fixées par le décret n°2005-416 du 3 mai 2005 et prévues par la Convention de délégation des 

aides à la pierre conclue en application de l’article L.321-1-1 du CCH. La liste des travaux 

subventionnables peut être adaptée dans les mêmes conditions. 

 

En cas de définition de règles particulières d’octroi des aides, dans les limites fixées par l’article R.321-21-1 

du CCH, les modifications apportées ne pourront intervenir qu’à compter du 1er janvier d’une année 

donnée. 

 

Le présent PAT s’applique aux dossiers déposés sur le territoire des 28 communes de la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais à compter du 1er janvier 2011. Le PAT pourra être révisé en cours 

d’année en fonction de l’évaluation des résultats et de l’évolution des dotations budgétaires.  

 

 

2/ Contexte local 
 

2.1/ Enjeux de la politique locale de l’habitat privé et priorités d’interventions 

 

L’ensemble de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais est concernée par l’OPAH. Les priorités 

d’interventions sont donc fonction des enjeux pour le Soissonnais. 

Les priorités d’interventions sont hiérarchisées ci-dessous par thématique (par décroissance de l’ordre de 

priorité). Pour l’ensemble des thématiques, les dossiers PO seront prioritaires sur les dossiers PB. 

 

 Lutter contre la précarité énergétique et améliorer les conditions de logement des 

ménages en privilégiant les approches de développement durable 

Le PLH encourage la prise en compte de critères environnementaux dans la construction, la réhabilitation 

et l’amélioration de l’habitat. La qualité du parc privé est relativement bonne sur le Soissonnais au regard 

d’autres parties de l’Aisne. Néanmoins, il existe des besoins d’intervention, notamment en direction des 

PO les plus modestes. 

 

 Lutter contre lõhabitat d®grad®, indigne et insalubre 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais est peu touchée par les situations d’insalubrité ou 

d’indignité des logements. Les données disponibles pour 2003 signalent qu’à l’échelle de 

l’intercommunalité, 507 logements privés sont potentiellement indignes, soit 3,6 % de l’ensemble des 

résidences principales du parc privé.  

 

 Favoriser lõadaptation des logements au vieillissement et aux handicaps 

Les questions du vieillissement de la population et de l’adaptation des logements doivent être prise en 

compte dans la politique locale de l’habitat, aussi bien au niveau de la construction neuve que de 

l’amélioration du parc existant. L’objectif est de favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou 

handicapées. 
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 Favoriser le d®veloppement dõune offre de logements conventionnés sociaux et très 

sociaux 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais enregistre une augmentation de la demande locative 

sociale sur son territoire. Les bailleurs sociaux ne pouvant répondre à l’ensemble des demandes, on 

constate une augmentation des ménages modestes qui se tournent vers le parc locatif privé. 

Conventionner des logements en loyer social ou très social doit permettre de compléter l’offre de 

logements locatifs accessibles aux ménages modestes. 

 

  2.2/ Bilan Anah des années 2003 à 2010 
 

Nombre de dossiers subventionn®s par lõAnah entre 2003 et 2009 

Source : DDT ð D®l®gation locale de lõAnah et P¹le Prospective-Foncier-Habitat de la Communaut® dõAgglom®ration du Soissonnais 

 

Nombre de dossiers subventionn®s par lõAnah entre 2003 et 2009 

Source : DDT ð Délégation locale de lõAnah et P¹le Prospective-Foncier-Habitat de la Communaut® dõAgglom®ration du Soissonnais 

Année 
Nombre de 

dossiers 

Nombre de 

logements 

subventionnés 

Dont Propriétaire 

Occupant (PO) 

Dont Propriétaire 

Bailleur (PB) 

Engagements 

financiers 

2003 37 49 12 22 132 161 € 

2004 48 62 21 37 181 594 € 

2005 40 70 21 36 179 779 € 

2006 56 66 25 41 125 138 € 

2007 46 53 26 27 222 256 € 

2008 32 33 23 10 112 060 € 

2009 36 40 30 10 254 065 € 

2010 56 59 39 20 434 503 € 

Année 

Logements 

conventionnés sociaux 

(LCS) 

Logements 

conventionnés très 

sociaux (LCTS) 

Logements 

intermédiaires 

(LI) 

Total 

logements à loyers 

maîtrisés 

2003 0 - 0 0 

2004 2 - 1 3 

2005 0 - 7 7 

2006 1 0 9 10 

2007 1 2 13 16 

2008 0 0 9 9 

2009 6 0 4 10 

2010 8 10 1 19 
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Bilan Anah ð Propriétaires Occupants 

Source : DDT ð D®l®gation locale de lõAnah et P¹le Prospective-Foncier-Habitat de la Communaut® dõAgglom®ration du Soissonnais 

 

Bilan Anah ð Propriétaires Bailleurs 

Source : DDT ð D®l®gation locale de lõAnah et P¹le Prospective-Foncier-Habitat de la Communauté dõAgglom®ration du Soissonnais 

 

 

3/ Dispositifs opérationnels en 2011 
 

  3.1/ Dispositif « Habiter Mieux » 

 

Dans le cadre des Investissements d’Avenir, l’État lance le dispositif « Habiter Mieux » afin de lutter 

contre la précarité énergétique. L’Anah a été chargée de mettre en œuvre un programme d’aide à la 

rénovation thermique sur la période 2010-2017. Celui-ci s’accompagne d’un Fonds d’Aide à la Rénovation 

Thermique (FART) de 1,2 Md’€. Ce fond permettra aux PO ayant des ressources modestes et vivant dans 

des logements énergivores de bénéficier d’une Aide de Solidarité Écologique (ASE), sous certaines 

conditions : 

- S’inscrire dans le cadre de l’OPAH et être accompagné par la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais pour le montage du dossier, 

- Réaliser une évaluation énergétique du logement avant et après travaux, 

- Mettre en évidence un gain énergétique d’au moins 25 % sur la consommation conventionnelle 

(en kWh/m²/an). 

 

Le montant minimum de l’ASE est de 1 100 € par logement. Cette aide peut être abondée par la 

collectivité locale. Dans ce cas, l’ASE est augmentée de la même somme par l’Anah, dans une limite de  

500 €. Le montant maximum versé par l’Anah est donc de 1 600 €.  

 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Logements 

réhabilités 
12 21 21 25 26 23 30 39 

PO standard et 

« plafond majoré » 
6 4 5 5 13 7 16 23 

PO très social 6 17 16 20 13 16 14 16 

PO handicap Ŕ 

maintien à domicile 
4 3 4 4 16 7 16 20 

PO insalubrité et 

très dégradé 
0 0 0 0 0 0 2 5 

PO saturnisme 0 0 0 0 0 0 0 0 

 2006 2007 2008 2009 2010 

Logements locatifs 

réhabilités 
41 27 10 10 20 

Loyer conventionné 1/10 3/10 0/10 6 /10 19/10 

Loyer intermédiaire 9/7 13/7 9/5 4/7 1/7 

Sortie de vacance 5/5 11/5 2/10 6/10 13/10 
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Afin de s’inscrire dans ce dispositif « Habiter Mieux » et de permettre aux PO de bénéficier de l’ASE, la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais signera un Contrat Local d’Engagement (CLE). Dans ce 

cadre, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais prévoit un abondement sur fonds propre de        

1 000 € par logement. Le montant maximum de l’ASE est ainsi porté à  2 600 €. 

 

L’objectif pour 2011 est de subventionner 25 logements. 

L’enveloppe budgétaire associée à ce programme est répartie comme suit : 

- Pour l’Anah : 47 000 € dont 40 000 € au titre de l’ASE (1 600 € x 25 logements) et 7 000 € au 

titre de l’ingénierie, 

- Pour la Communauté d’Agglomération du Soissonnais : 25 000 € (1 000 € x 25 logements).  

 

  3.2/ OPAH de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais  

 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais a démarré le 11 septembre 2009 une OPAH avec un 

volet énergie d’une durée de 3 ans sur tout son territoire (28 communes). La maîtrise d’ouvrage de 

l’opération est assurée en régie par la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, en partenariat avec 

l’Anah, le Conseil régional de Picardie, l’ADEME et PROCIVIS~ASO. 

 

 Volet « énergie è de lõOPAH  

Une thermographie aérienne a été réalisée en mars 2009 sur l’ensemble de l’Agglomération. Les résultats 

ont été présentés au grand public lors du Salon de la thermographie qui s’est déroulé du 11 au 13 

septembre 2009. Ce Salon a marqué le début de l’OPAH. 

 

Des réunions dans les communes ont également été organisées de novembre à décembre 2009 et en 

octobre 2010 à Soissons. Les résultats de la thermographie aérienne sont toujours consultables lors des 

permanences de l’OPAH et sur rendez-vous. 

 

Afin d’effectuer des évaluations énergétiques avant et après travaux, la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais s’est équipée du logiciel Dialogie (développé par l’ADEME). Ce service est proposé 

gratuitement aux PO et PB éligibles aux aides de l’OPAH. L’évaluation prend en compte les 

consommations énergétiques liées au chauffage, à l’eau chaude, aux appareils électroménagers, et à 

l’éclairage du logement.  

Elle permet : 

-  D’informer les propriétaires sur les dépenses énergétiques et financières engendrées dans leur 

logement, 

- De calculer le gain énergétique sur la consommation conventionnelle1 après travaux. 

 

Tout dossier déposé dans le cadre de l’OPAH doit faire l’objet d’une évaluation énergétique 

avant et après travaux. Celle-ci est réalisée gratuitement par l’agent en charge du suivi-

animation de l’OPAH. 

 

 Partenariat avec PROCIVIS~ASO 

Afin de permettre aux PO très modestes d’effectuer les travaux nécessaires à l’adaptation ou à 

l’amélioration de leur résidence principale, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais a mis en 

place, en partenariat avec PROCIVIS~ASO : 

- Un dispositif d’avance de subventions,  

                                                           
1Consommation conventionnelle : elle correspond ¨ une consommation calcul®e dans les conditions normales dõutilisation du logement 

(occupation permanente, ¨ temp®rature normale, fen°tre ferm®eé). Elle est rapport®e habituellement ¨ une dur®e dõutilisation 

annuelle et à la surface du logement. Elle est exprimée en énergie primaire, soit des kWhep/m²/an. 
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- Un dispositif de prêt à 0 % et sans frais de dossier (« Prêt Mission Sociale »), 

- Un dispositif de subventions complémentaires (sous conditions).  

Sur l’année 2010, le partenariat PROCIVIS~ASO a permis de mettre en place : 

- 8 caisses d’avance - soit un total de 30 343 € avancés, 

- 6 « Prêts Mission Sociale » - soit un total de 47 400 € prêtés. 

 

En 2011, PROCIVIS~ASO poursuit son partenariat avec la Communauté d’Agglomération du Soissonnais 

et s'engage contre la précarité énergétique à travers le dispositif « Habiter Mieux ». Une enveloppe de    

50 000 € est réservée pour ce dispositif. Elle sera utilisée pour des avances de subventions, des « Prêts 

Mission Sociale » ou des subventions complémentaires, en fonction des besoins. Les conditions du 

partenariat entre PROCIVIS~ASO et la Communauté d’Agglomération du Soissonnais seront précisées 

dans le Contrat Local d’Engagement. 

 

En 2011, en complément du dispositif « Habiter Mieux », PROCIVIS~ASO s’engage à réserver une 

enveloppe de 20 000 € à destination des PO âgés et/ou handicapés. Les modalités d’utilisation de cette 

enveloppe sont décrites dans l’avenant n°3 à la convention initiale du 27 janvier 2010. 

 

 Missions dõAMO non subventionnées pendant lõOPAH 

Le suivi-animation de l’OPAH est réalisé en régie. Des permanences sont organisées et permettent aux 

habitants d’obtenir des conseils gratuits et personnalisés sur les questions financières et techniques. Les 

dossiers sont montés gratuitement par l’agent chargé du suivi-animation de l’OPAH. Les missions d’AMO 

ne sont donc plus subventionnées par l’Anah pendant toute la durée de l’OPAH. 

 

 

4/ Objectifs, moyens financiers, critères de sélectivité des projets et 

modulations des aides financières 

 

  4.1/ Objectifs de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais 

 

Pour 2011, le PAT prévoit : 

- Le traitement de 8 logements indignes (2 PO et 6 PB), 

- Le traitement de 14 logements très dégradés (10 PO et 4 PB), 

- Le traitement de 2 logements moyennement dégradés PB, 

- Le traitement de 33 logements PO (8 autonomie, 25 énergie). 

 

  4.2/ Moyens financiers mis à disposition  

 

Compte tenu des objectifs et des conditions de financement applicables au 1er janvier 2011, l’engagement 

financier prévisionnel pour 2011 est estimé à : 

- Pour l’Anah : 435 000 € pour le financement des dossiers de demande d’aide dont 47 000 € 

dans le cadre du dispositif « Habiter Mieux » et 23 000 € pour le financement du suivi-animation, 

- Pour la Communauté d’Agglomération du Soissonnais : 130 000 € pour le financement des 

dossiers de demande d’aide et 10 200 € pour le financement du suivi-animation. 
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  4.3/ Critères de sélectivité des projets et modulations des aides financières 

 

Le présent PAT fixe les règles locales de priorité d’intervention, d’instruction et d’attribution des crédits. 

Ces règles sont définies au regard des objectifs locaux et dans un souci de cohérence avec les objectifs de 

l’OPAH et du PLH. 

Le subventionnement des dossiers dépend du type de travaux effectués, de la performance énergétique 

obtenue après travaux, du type de bénéficiaires (PB, PO modeste ou très modeste) et de la localisation du 

projet.  

 

Plusieurs conditions sont à respecter : 

 

- La constitution d’un dossier de demande de subvention ne peut se faire qu’à la suite d’une 

rencontre entre le propriétaire du logement (locataire le cas échéant) et l’agent en charge du 

suivi-animation de l’OPAH. Cette rencontre peut avoir lieu lors des permanences ou sur rendez-

vous. 

- Les devis présentés lors de la constitution du dossier devront impérativement être détaillés (prix 

des fournitures et de la main d’œuvre).  

- Une fois les travaux réalisés, le propriétaire devra en informer l’agent en charge du suivi-

animation de l’OPAH. Une visite du logement après travaux sera effectuée et permettra de 

déclencher le payement de la subvention. 

- Les factures présentées lors de la demande de payement devront comprendre la mention 

manuscrite « facture acquittée » et être datées et signées par le propriétaire.  

- La maîtrise d’œuvre est obligatoire pour les logements dont les travaux subventionnables sont 

supérieurs à 100 000 € HT. Le montant des honoraires n’est pas pris en compte dans le calcul de 

la subvention complémentaire accordée par la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

- Au commencement des travaux un panneau de chantier « OPAH » est délivré aux propriétaires. 

Ceux-ci ont l’obligation de l’afficher pendant toute la durée des travaux et jusqu’à la visite finale 

préalable au payement de la subvention. 

- Pour les dossiers PB, les travaux de changement de chaudière assimilés à de l’entretien ne sont 

pas recevables. En revanche, les changements de chaudière dans le cadre d’une réhabilitation 

complète peuvent être subventionnés. 

- Les projets de rénovation de ruines n’ouvrent pas droit aux subventions, sauf avis contraire de la 

CLAH au vu du dossier (photos…). La notion de ruines sera appréciée par la CLAH et selon les 

dispositions du CCH. 

- Les travaux d’entretien et d’embellissement ne sont pas subventionnés. 

- La Communauté d’Agglomération du Soissonnais module les aides en fonction de la 

performance énergétique obtenue après travaux. Seule l’évaluation réalisée 

gratuitement par l’agent en charge du suivi-animation de l’OPAH est prise en 

compte pour le calcul des subventions.  
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Axe 1 

Améliorer les conditions de logement et de confort des propriétaires 

occupants (PO) 
 

 

L’instruction tiendra compte de l’ordre de priorité suivant : 

 Type de dossier 

Axe 1 a 
Travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat 

PO modeste et très modeste  

Axe 1 b  

Amélioration de l’habitat  

PO très modeste 

PO modeste (hors « plafond majoré ») 

 

Travaux éligibles : 

 

 Travaux pour la s®curit® et la salubrit® de lõhabitat  

Il s’agit de travaux nécessaires pour la sécurité et la salubrité du logement ne demandant pas 

d’interventions lourdes sur le bâti (par exemple : travaux de suppression du risque saturnin seuls). Ces 

travaux permettent de résoudre une situation d’insalubrité d’ampleur très limitée.  

 

 Travaux dõam®lioration de lõhabitat 

Il s’agit de travaux figurant sur la liste des travaux recevables par l’Anah mais ne concernant pas une 

situation d’habitat indigne. Ces travaux peuvent être liés à : 

- L’amélioration énergétique ou technique d’un logement, 

- L’adaptation d’un logement à une situation de vieillissement ou de handicap, lorsque le PO ne 

possède pas de justificatif de perte d’autonomie (après avis éventuel de la CLAH). 

 

 Cas particulier : les travaux dõassainissement 

Dans certains cas, les travaux d’assainissement peuvent faire l’objet d’une subvention. Pour cela, le PO 

doit fournir un plan de financement des travaux indiquant toutes les aides publiques obtenues (Agence de 

l’eau Seine-Normandie…). Le total des aides ne peut pas dépasser 80 % du montant HT des travaux. Si tel 

était le cas, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais diminuera les aides Anah et/ou ne bonifiera 

pas la subvention. 
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Les subventions sont modulées en fonction des ressources du PO et de la performance énergétique 

obtenue après travaux.  

 

Modulation des aides financières des PO en fonction du gain énergétique obtenu après travaux (consommation conventionnelle) ; 

S®curit®, salubrit® et am®lioration de lõhabitat. 

 

 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais se réserve le droit de moduler le taux de subvention 

pour certains dossiers PO (logements vacants à l’achat et rénovation afin de l’habiter) afin d’éviter les 

effets d’aubaines. Il pourra être demandé au PO de fournir ses 2 derniers avis d’imposition.  

 

Si les travaux d'adaptation à une situation de vieillissement ou de handicap sont accompagnés de travaux 

d'amélioration énergétique ou technique (exemples de travaux : isolation, système de chauffage...), ces 

derniers pourront être subventionnés mais en prenant en compte les économies d'énergie obtenues après 

travaux. 

 
 

Type de dossier 

Modulation taux de subvention en 

fonction du gain énergétique obtenu 

après travaux Taux max de 

subvention 

Plafond de 

travaux 

subventionnables 
0-25 % 25-40 % > à 40 % 

Sécurité et salubrité de 

l’habitat 
 

PO modeste et très modeste 35 + 5 50 + 5 50 + 10 50 + 10 20 000 € HT 

Amélioration de l’habitat 

(énergie et autres)  
 

PO très modeste 25 35 + 5  35 + 10  35 + 10 

20 000 € HT 
PO modeste 

(hors « plafond majoré ») 
15 20 + 5 20 + 10  20 + 10 

Amélioration de l’habitat 

(autonomie) 
     

PO très modeste - - - 35 + 5 

20 000 € HT 
PO modeste 

(hors « plafond majoré ») 
- - - 20 + 5 
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Axe 2 

Développer une offre de logements conventionnés sociaux (LCS) et 

très sociaux (LCTS) 
 

 

L’instruction tiendra compte de l’ordre de priorité suivant : 

 Type de dossier 

Axe 2 a 

Travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat 

LCTS 

LCS 

Axe 2 b 

Travaux visant un logement dégradé ou une transformation d’usage 

LCTS 

LCS 

 

Travaux éligibles : 

 

  Travaux pour la sécurité et la salubrit® de lõhabitat 

Il s’agit de travaux nécessaires pour la sécurité et la salubrité du logement ne demandant pas 

d’intervention lourdes sur le bâti (par exemple : travaux de suppression du risque saturnin seuls). Ils 

permettent de résoudre une situation d’insalubrité d’ampleur très limitée.  

 

 Travaux visant à réhabiliter un logement dégradé 

Il s’agit de travaux dont l’objet principal consiste à résoudre une situation de dégradation « moyenne ». 

L’application de la grille de dégradation par l’agent en charge du suivi-animation de l’OPAH permettra de 

déterminer le niveau de dégradation du logement. Les dégradations sont « moyennes » lorsque l’indice de 

dégradation ID est compris entre 0,4 et 0,55. 

 

 Travaux de transformation dõusage 

Il s’agit de travaux visant à transformer en logement un local (autonome ou attenant au logement) dont 

l’affectation principale d’origine n’est pas à usage d’habitation. Ces dossiers seront examinés au cas par cas 

par la CLAH qui jugera de l’opportunité économique et sociale du projet.  

 

 

Règles générales et modulation des subventions : 

 

Le conventionnement d’un logement en loyer social ou très social, avec ou sans travaux, permet de 

bénéficier d’une déduction fiscale de 60 % sur les revenus fonciers bruts.  

Les plafonds de loyers à respecter sont les suivants (au 01/01/2011) : 

- Conventionnement en loyer très social : 4,96 €/m² de surface habitable fiscale2, 

- Conventionnement en loyer social : 5,15 €/m² de surface habitable fiscale. 

 

 

 

                                                           
2 La surface habitable correspond à la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, 

cages d'escaliers, gainesé Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non am®nag®s, caves, remises, garages, terrasses, 

locaux communs et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

La surface habitable fiscale correspond à la surface habitable augmentée de la moitié des annexes dans la limite de 8 m² par 

logement. 
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 Règles générales 

- Les projets de conventionnement sont examinés par la CLAH qui juge de leur opportunité 

économique et sociale. Afin d’être en cohérence avec les objectifs du PLH, les projets doivent 

être situés en centre bourg3, à proximité des services, d’équipements ou d’une desserte en 

transports en commun. Ainsi, le conventionnement en loyer social ou très social est exclu dans 

les hameaux et les écarts (petits groupes d’habitations situées en dehors de l’enveloppe du 

village). Le conventionnement en loyer très social est privilégié dans les communes urbaines et 

périurbaines (cf. Annexe 5).  

- Les dossiers concernant la création de logements suite à la division d’un immeuble ou  la création 

de logements situés exclusivement sous combles sont étudiés au cas par cas par la CLAH. Ces 

logements doivent avoir une taille minimale de 50 m² de surface habitable après travaux. 

- Les dossiers locataires, propriétaires impécunieux et installation d’un élément de confort dans un 

logement occupé sont étudiés au cas par cas par la CLAH. 

- Les travaux réalisés dans le cadre d’un conventionnement en loyer libre (LL) ou intermédiaire (LI) 

ne sont pas subventionnés. 

 

 Modulation du taux de subvention 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais prend en compte 3 critères pour calculer le montant de 

la subvention :  

- Le taux d’effort des locataires après travaux (facture énergétique/ressources), 

- L’énergie primaire consommée après travaux,  

- Les émissions de GES après travaux. 

 

¶ Le taux d’effort du locataire (sur 5 points) 

Le taux d’effort du locataire (rapport entre sa facture énergétique et ses ressources) doit être inférieur à  

5 % pour un logement social et à 7 % pour un logement très social (cf. Annexe 4). 

LCS LCTS 

Taux d’effort supérieur à 5 % 
Non 

subventionné 
Taux d’effort supérieur à 7 % Non subventionné 

Taux d’effort compris entre 3 et 5 % 2 points Taux d’effort compris entre 5 et 7 % 2 points 

Taux d’effort inférieur à 3 % 5 points Taux d’effort inférieur à 5 % 5 points 

Nota : la moyenne nationale du taux dõeffort ®nerg®tique des m®nages fran­ais est de 5,5 % 

 

 

¶ L’énergie primaire consommée (sur 3 points) 

Après travaux, le logement doit obtenir au minimum une classe E lors de l’évaluation énergétique.  

Énergie primaire (classe) 

A et B 3 

C et D 2 

E 1 

F et G Non subventionné 

 

 

                                                           
3 Le centre bourg se d®finit par la pr®sence dõ®quipements publics (ex : Mairie, ®coleé). Il comprend lõensemble de lõespace urbanis® 

sans discontinuité du bâti. 
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¶ Les émissions de GES (sur 2 points) 

Émissions de GES (classe) 

A, B et C 2 

D et E 1 

F et G 0 

 

 

La somme de ces 3 critères représente un total sur 10 points. La subvention est modulée en fonction du 

nombre de points obtenus. Elle est également fonction du type de conventionnement (LCS / LCTS). 

Modulation des aides financi¯res des PB en fonction du taux dõeffort du locataire, de lõ®tiquette énergie primaire après travaux et de 

lõ®tiquette ç GES ». 

 

 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais se réserve le droit de moduler le taux de subvention 

pour certains dossiers PB afin d’éviter les effets d’aubaines. 

Type de dossier 

Modulation taux de subvention en fonction du 

taux d’effort du locataire + énergie primaire + 

émissions de GES Taux max de 

subvention 

Plafond de 

travaux 

subventionnables de 0 à 5 

points 

de 6 à 7 

points 

de 8 à 10 

points 

Travaux pour la sécurité et 

la salubrité 
 

LCTS 20 35 35 + 5 35 + 5 500 € HT/m² dans 

la limite de 80 m² 

par logement LCS 15 25 25 + 5 25 + 5 

Autres (logement dégradé, 

transformation d’usage) 
 

LCTS 15 25 25 + 5 25 + 5 500 € HT/m² dans 

la limite de 80 m² 

par logement LCS 10 15 15 + 5 15 + 5 



16 

 

Axe 3 

Lutter contre l’habitat insalubre, indigne et très dégradé : « travaux 

lourds » 
 

 

L’instruction tiendra compte de l’ordre de priorité suivant : 

 Type de dossier 

Axe 3 a 
Logements insalubres/ indignes ou très dégradés  

PO modeste et très modeste 

Axe 3 b 
Logements insalubres/indignes ou très dégradés  

PB (LCTS et LCS) 

 

 Définition logement insalubre, indigne ou très dégradé 

Est insalubre ou indigne tout immeuble, bâti ou non, vacant ou non, dangereux pour la santé et la sécurité 

des occupants ou des voisins du fait de son état ou de ses conditions d’occupation. L’insalubrité associe la 

dégradation du bâti à des effets négatifs sur la santé.  

 

Plusieurs cas liés à une situation d’insalubrité/d’indignité ou de dégradation peuvent être pris en compte : 

- Existence d’un arrêté d’insalubrité pris par le Préfet en application des articles L.1331-26 et 

suivants du Code de la Santé Publique, 

- Existence d’un arrêté de péril pris par le Préfet en application des articles L.511-1 et suivants du 

CCH, 

- Existence avérée d’une situation d’insalubrité constatée par l’agent en charge du suivi-animation 

de l’OPAH (cf. grille d’insalubrité, Annexe 2). Le logement est dit « insalubre » lorsque le 

coefficient d’insalubrité est supérieur ou égal à 0,48. 

-  Existence avérée d’une situation de dégradation très importante de l’habitat, constatée par l’agent 

en charge du suivi-animation de l’OPAH (cf. grille de dégradation, Annexe 3). Les travaux sont 

dits « lourds » lorsque l’indicateur de dégradation est supérieur ou égal à 0,55. 

 

La subvention pour travaux de traitement de sortie d’insalubrité des logements loués et occupés est 

soumise à l’exigence du maintien dans les lieux du locataire en place et à l’obligation du conventionnement 

social ou très social. Si cela est nécessaire, le PB est chargé du relogement temporaire du locataire. 

 

Seuls les travaux directement liés au traitement de l’insalubrité seront subventionnés aux taux majorés 

présentés ci-après. Les travaux annexes, s’ils sont recevables, seront subventionnés selon le tableau de 

subvention présenté en axe 2.  

 

Lorsqu’un dossier fait l’objet de « travaux lourds », l’opération doit comporter : 

- Soit une maîtrise d’œuvre complète, 

- Soit, en dehors des cas de maîtrise d’œuvre obligatoire, une prestation d’accompagnement 

exécutée dans le cadre d’une mission de suivi-animation d’OPAH. 
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 Modulation du taux de subvention (PO) 

Pour les PO, les subventions sont modulées en fonction de la performance énergétique obtenue après 

travaux.  

Modulation des aides financières des PO en fonction du gain énergétique obtenu après travaux (consommation conventionnelle), 

logements insalubres, indignes et très dégradés « travaux lourds ». 

 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais se réserve le droit de moduler le taux de subvention 

pour certains dossiers PO (logements vacants à l’achat et rénovation afin de l’habiter) afin d’éviter les 

effets d’aubaines. Il pourra être demandé au PO de fournir ses 2 derniers avis d’imposition.  

 

 

 Modulation du taux de subvention (PB) 

Pour les PB, les subventions sont modulées en fonction du type de conventionnement et de la 

performance énergétique obtenue après travaux. 

 

Modulation des aides financi¯res des PB en fonction du taux dõeffort du locataire, de lõ®tiquette énergie primaire après travaux et de 

lõ®tiquette ç GES », logements insalubres, indignes et très dégradés « travaux lourds ». 

 

 

Type de dossier 

Modulation taux de subvention en 

fonction du gain énergétique obtenu 

après travaux 
Taux max de 

subvention 

Plafond de 

travaux 

subventionnables 
0-25 % 25-40 % > à 40 % 

Logement indigne ou très 

dégradé  PO « travaux lourds » 
 

PO modeste et très modeste 35 + 5 50 + 5 50 + 10 50 + 10  50 000 € HT 

Type de dossier 

Modulation taux de subvention en 

fonction du taux d’effort du locataire + 

énergie primaire + émissions de GES Taux max de 

subvention 

Plafond de 

travaux 

subventionnables de 0 et 5 

points 

de 6 et 7 

points 

de 8 à 10 

points 

Logement indigne ou très 

dégradé PB « travaux lourds » 
 

LCTS 20 35 35 + 5 35 + 5  1 000 € HT/m²  

(dans la limite de 80 m² 

par logement) LCS 15 25 25 + 5 25 + 5 
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Axe 4 

Lutter contre la précarité énergétique et privilégier les approches de 

développement durable 
 

 

L’instruction tiendra compte de l’ordre de priorité suivant : 

 Type de dossier 

Montant de l’aide précarité énergétique 

Anah Agglo 

Axe 4 a 

Lutte contre la précarité énergétique 

PO modeste et très modeste 

(hors « plafond majoré ») 

 

1 600 € 

  

1 000 € 

Axe 4 b 
Lutter contre la précarité énergétique  

PB (LCTS et LCS) 
- 1 000 € 

 

 Lutter contre la précarité énergétique des PO  

Pour les PO réalisant un gain d’au moins 25 % sur la consommation conventionnelle d’énergie (en 

kWh/m².an) après travaux, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais peut accorder une prime de 

1 000 € par logement. Dans le cadre du dispositif « Habiter Mieux » et en complément de la subvention 

de l’Agglomération, une aide de solidarité écologique (ASE) de 1 600 € peut être accordée par l’Anah. Le 

montant maximum de l’ASE est donc de 2 600 €. 

 

 Lutter contre la précarité énergétique des PB (LCTS et LCS) 

Pour les PB dont le dossier totalise au moins 8 points sur le système de notation décrit dans l’axe 2, la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais peut accorder une prime de 1 000 € par logement. 
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Axe 5 

Favoriser l’adaptation des logements au vieillissement et aux 

handicaps 
 

 

L’instruction tiendra compte de l’ordre de priorité suivant : 

 Type de dossier 
Taux max de subvention Plafond de travaux 

subventionnables 
Anah Agglo 

Axe 5 a 

Autonomie de la personne 

PO modeste et très modeste 

PO « plafond majoré » 

 

50 

35 

 

5  
20 000 € HT 

Axe 5 b 

Autonomie de la personne 

 PB (LCTS et LCS) 

 

35 5  

500 € HT/m² 

Dans la limite de 80 m² par 

logement  

 

Afin de bénéficier de subventions au titre de travaux pour l’autonomie de la personne les PO, comme les 

PB, devront démontrer l’existence d’une situation de handicap ou de perte d’autonomie liée à l’âge, et 

d’un lien entre les travaux envisagés et cette situation. Pour les PB, la situation à prendre en compte est 

celle du locataire. 

 

Les dossiers de demande de subvention, PO comme PB, doivent comporter : 

¶ D’une part, lõun des justificatifs de handicap ou de perte dõautonomie suivants : 

- Décision de la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 

reconnaissant l’éligibilité à l’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH), à l’Allocation pour 

adulte handicapé (AAH) ou à la Prestation de compensation du handicap (PCH) ; 

- Décision de la CDAPH mentionnant le taux d’incapacité permanente et rendue à l’occasion d’une 

demande de carte d’invalidité ; 

- Evaluation de la perte d’autonomie en Groupe iso-ressources (GIR), réalisée par un organisme de 

gestion des régimes obligatoires de la sécurité sociale (CARSAT ou autre) ou le Conseil Général, ou 

toute personne mandatée par eux, mettant en évidence l’appartenance à un GIR de niveau 1 à 6. 

 

¶ D’autre part, lõun des documents suivants :  

- L’évaluation complète réalisée à l’occasion de la demande de PCH à domicile, lorsque la demande 

concerne les aides liées au logement ; 

- Un rapport d’ergothérapeute ; 

- Un diagnostic « autonomie » réalisé par un architecte, un technicien compétent ou l’agent en charge 

du suivi-animation de l’OPAH. Il doit comprendre : 

o Une description sommaire des caractéristiques sociales du ménage et de ses capacités 

d’investissement, 

o Une présentation des difficultés rencontrées par la ou les personne(s) dans leur logement,  

o Un diagnostic de l’état initial du logement ainsi que des équipements existants, 

o Les préconisations de travaux permettant d’adapter le logement aux difficultés rencontrées 

par la ou les personne(s), 

o Une hiérarchisation des travaux. 

 

Nota : Les personnes ne poss®dant pas ces justificatifs et souhaitant r®aliser des travaux pour lõautonomie dans 

lõhabitat pourront être subventionnées selon les modalités présentées dans lõAxe 1. 
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5/ Modalités d’instruction des dossiers 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : Afin dõassurer une meilleure instruction des dossiers d®pos®s par les PO et PB, la Communaut® 

dõAgglom®ration du Soissonnais conserve la m°me CLAH que pour le territoire hors délégation de compétence. 

 

Conseil et montage du dossier lors des 

permanences 

ou sur rendez-vous 

Envoi spontané d’un dossier à l’Anah 

Examen du dossier et demande éventuelle 

de pièces complémentaires 

Visite systématique et obligatoire du logement 

et évaluation énergétique gratuite avant / après 

travaux 

Envoi du dossier à l’Anah 

Instruction du dossier par l’Anah (avis de la 

CLAH) 

Accompagnement FART : 

Diagnostic social des ménages, 

conseils renforcés sur les travaux à 

réaliser, appui à l’obtention de devis, 

suivi du chantier, appui aux 

démarches de versement des 

subventions 

Anah envoie le dossier à la 

Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais 

Travaux 

Visite systématique et obligatoire du logement 

après travaux  

et présentation des factures acquittées 

Versement des subventions 

Décision puis notification de subventions au 

Propriétaire 

Les permanences de l’OPAH se tiennent : 

-  le mercredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 

-  le vendredi de 13h30 à 17h00, 

 

au Centre Technique Communautaire, 11 rue Jean 

Moulin, 02880 Crouy, 

et sur rendez-vous les autres jours de la semaine. 

 

Téléphone : 03.23.96.66.70 

Mail : opah@agglo-soissonnais.com 

 

 

 

Visites impromptues 

et contrôles des travaux effectués 

mailto:opah@agglo-soissonnais.com
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6/ Politique de contrôle et actions à mener en matière de contrôle 
 

Le Délégué de l’Anah dans le département peut procéder, ou faire procéder, à tout contrôle sur pièces et 

sur place pour l’instruction des demandes de subvention, la vérification de l’exécution des travaux ou du 

respect des obligations réglementaires et, le cas échéant conventionnelles. La Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais peut dans les mêmes conditions que le Délégué de l’Anah dans le 

département diligenter les contrôles.  

 

Les agents de l’Anah mandatés par le Délégué de l’Anah dans le département peuvent effectuer des 

contrôles sur place. La Communauté d’Agglomération du Soissonnais peut accompagner l’Anah lors du 

contrôle.  

 

La personne physique ou morale dont le ou les logement(s) subventionné(s) fait l’objet d’un contrôle est 

avertie au préalable afin d’obtenir son accord pour l’accès et la visite des locaux, suivant un horaire 

convenu avec le bénéficiaire ou le cas échéant, le locataire.  

 

En cas de méconnaissance des obligations réglementaires et conventionnelles, il est dressé un rapport de 

visite en 2 exemplaires dont l’un est destiné à la personne contrôlée. Ce rapport précise la date et le lieu 

du contrôle et décrit les constatations opérées. Il est signé par l’agent qui a effectué la visite et par la 

personne contrôlée. En cas de refus de celle-ci, mention en est faite au rapport de la visite. 

En cas d’entrave au contrôle sur place, il est dressé un constat de carence et le reversement total de la 

subvention peut être décidé par le Délégué de l’Anah dans le département et/ou par la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais. 

 

Tous les dossiers de 50 000 € HT minimum de travaux devront être contrôlés par l’Anah 

et/ou la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. Ce contrôle s’effectuera selon les 

conditions décrites ci-dessus. 

 

 

7/ Conditions de suivi, d’évaluation et de restitution des actions mises 

en œuvre 
 

L’OPAH fait l’objet d’une évaluation en continu.  

Il sera produit : 

- Un tableau bilan trimestriel, 

- Un rapport d’avancement semestriel, 

- Un bilan annuel détaillé, 

- Un bilan annuel synthétique pour diffusion au grand public, 

- Un rapport final de l’opération dans l’année suivant son terme. 

 

Les bilans et l’évaluation de l’opération seront notamment établis sur la base des indicateurs suivants : 

- Les personnes renseignées (contacts téléphoniques, personnes reçues en permanences, réunions 

publiques…), 

- Les dossiers instruits (visites de logements, évaluations énergétiques réalisées, types de 

dossiers…), 

- Engagements financiers. 
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Les tableaux de bilan trimestriel, les rapports semestriels, les bilans annuels et le rapport final seront 

adressés au Préfet de département et au Délégué local adjoint de l’Anah qui les porteront à la 

connaissance de la CLAH et du Chargé de mission territorial (Délégué régional de l’Anah). 

 

Ces différents documents sont également transmis à l’ADEME, au Conseil régional de Picardie et à 

PROCIVIS~ASO. 
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Annexe 1 : Plafonds de ressources Ŕ PO 
 

 

Plafonds de ressources Propriétaire Occupant, au 1er janvier 2011 

Nombre de personnes 

composant le ménage 

Ménage aux ressources 

très modestes (€) 

Ménage aux ressources 

modestes (€) 

Ménage aux ressources 

modestes/plafond majoré (€) 

1 8 737 11 358 17 473 

2 12 778 16 611 25 555 

3 15 366 19 978 30 732 

4 17 953 23 339 35 905 

5 20 550 26 715 41 098 

Par personne 

supplémentaire 
2 587 3 365 5 175 



24 

Annexe 2 : Grille Anah d’évaluation de l’insalubrité  
 

Fiche de synthèse des travaux et rapport d’analyse 
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Annexe 3 : Grilles Anah d’évaluation de la dégradation  

 

Évaluation de la dégradation - Bâtiment collectif (parties communes) 
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Évaluation de la dégradation - Logement en bâtiment collectif (parties privatives) 
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Evaluation de la dégradation – Maison individuelle 
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Annexe 4 : Plafonds de ressources (LCS et LCTS) et facture énergétique 

 

 

Logement très social (1er janvier 2011) 

 
Type de logement Plafonds de ressources 

Facture énergétique 

annuelle (7 % maximum) 

Personne seule Studio et T1 10 572 € 740 € 

2 personnes ne comportant aucune personne à charge à l'exclusion des 

jeunes ménages 
T2 15 405 € 1 078 € 

3 personnes ou une personne seule avec une personne à charge ou jeune 

ménage sans personne à charge 
T3 18 524 € 1 297 € 

4 personnes ou une personne seule avec 2 personnes à charge T4 20 612 € 1 443 € 

5 personnes ou une personne seule avec 3 personnes à charge T5 24 116 € 1 688 € 

6 personnes ou une personne seule avec 4 personnes à charge T6 et plus 27 178 € 1 903 € 

Logement social (1er janvier 2011) 

 
Type de logement Plafonds de ressources  

Facture énergétique 

annuelle (5 % maximum) 

Personne seule Studio et T1 19 225 € 961 € 

2 personnes ne comportant aucune personne à charge à l'exclusion des 

jeunes ménages 
T2 25 673 € 1 284 € 

3 personnes ou une personne seule avec une personne à charge ou jeune 

ménage sans personne à charge 
T3 30 874 € 1 544 € 

4 personnes ou une personne seule avec 2 personnes à charge T4 37 277 € 1 864 € 

5 personnes ou une personne seule avec 3 personnes à charge T5 43 846 € 2 192 € 

6 personnes ou une personne seule avec 4 personnes à charge T6 et plus 49 414 € 2 470 € 
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Annexe 5 : Organisation territoriale de l’Agglomération du 

Soissonnais 

Communes urbaines, périurbaines et rurales
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Annexe 6 : Tableau récapitulatif des subventions et majorations possibles PO 
 

Type de dossier 

Modulation taux de subvention 

en fonction du gain énergétique obtenu après 

travaux 

Taux 

maximum de 

subvention 

Anah 

Taux 

maximum de 

subvention 

Agglo 

Taux 

maximum 

total de 

subventions 

Plafonds de travaux 

subventionnables 

0-25 % 25-40 % > à 40 % 

Logement insalubre et très dégradé 

 « travaux lourds » 
 

PO modeste et très modeste  35 + 5 50 + 5 + 2 600 € 50 + 10 + 2 600 € 50 10 60 50 000 € HT 

Sécurité et salubrité de l’habitat  

PO modeste et très modeste  35 + 5 50 + 5 + 2 600 € 50 + 10 + 2 600 € 50 10 60 20 000 € HT 

Autonomie de la personne  

PO modeste et très modeste - - - 50 5 55 

20 000 € HT 

PO modeste « plafond majoré » - - - 35 5 40 

Amélioration de l’habitat (énergie et 

autres)  
 

PO très modeste 25 35 + 5 + 2 600 € 35 + 10 + 2 600 € 35 10 45 

20 000 € HT 

PO modeste (hors « plafond majoré ») 15 20 + 5 + 2 600 € 20 + 10 + 2 600 € 20 10 30 

Amélioration de l’habitat (autonomie)        

PO très modeste - - - 35 5 40 

20 000 € HT 

PO modeste (hors « plafond majoré ») - - - 20 5 25 



 

38 

 

 

Annexe 7 : Tableau récapitulatif des subventions et majorations possibles PB 

 

 

 

Type de dossier 

Modulation taux de subvention 

en fonction du taux d’effort du locataire + 

énergie primaire + GES 

Taux 

maximum de 

subvention 

Anah 

Taux 

maximum de 

subvention 

Agglo 

Taux maximum 

total de 

subventions 

Plafonds de travaux 

subventionnables 

(dans la limite de         

80 m²/logement) 
de 0 à 5 

points 

de 6 à 7 

points  

 de 8 à 10 

points 

Logement insalubre et très dégradé 

 « travaux lourds » 
 

LCTS 20  35 35 + 5 + 1 000 € 35 5 40 

1 000 € HT/m²  

LCS 15 25 25 + 5 + 1 000 € 25 5 30 

Sécurité et salubrité de l’habitat  

LCTS 20  35 35 + 5 +  1 000 € 35 5 40 

500 € HT/m²  

LCS 15 25 25 + 5 + 1 000 € 25 5 30 

Autonomie de la personne (locataire)  

LCTS ou LCS - - - 35 5 40 500 € HT/m²  

Autres (logements dégradés, 

transformation d’usage…) 
 

LCTS 15 25 25 + 5 + 1 000 € 25 5 30 

500 € HT/m²  

LCS 10 15 15 + 5 + 1 000 € 15 5  20 


